
       

décret du 17 décembre 2008

 secrétariat, travail assis avec de petits outils, utilisation de petites machines à main, travail debout, marche occasionnelle lente
 travail soutenu des bras et des jambes (cloutage, vissage, plâtrage), marche avec charge de 10 kg, manutention manuelle 

                            occasionnelle d'objets moyennement lourds
 travail intense du tronc et des bras, manutention manuelle moyenne d'objets lourds (pelletage, rabotage, sciage...), marche avec 

                          charge de 30 kg, pousser ou tirer des chariots
 travail très intense et rapide (déchargement...), creusage de tranchée, montée d'escaliers ou d'échelle, marche rapide.



       

Toute disposition prise pour assurer la protection des salariés contre les intempéries nécessite l'avis du médecin du 
travail et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ou des délégués du personnel (art R. 232-9).

http://www.sstrn.fr/fileadmin/fichiers/INFOS/ORDONNANCE_DE_PREVENTION/Ordonnance_de_prevention_canicule_.pdf
http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG//pdf/Les_recommandations_canicule_.pdf

